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NOTE DE PRESSE 

Les Halles : aménagements intérieurs 

et extérieurs des halles. 

Les travaux à l’intérieur des halles vont débuter le 9 octobre. Le 

marché sera délocalisé place du 8 mai 1945. 

Embellissement des bancs 

Afin de valoriser l’outil de commercialisation des halles, la municipalité lance des 

travaux intérieurs dans les halles. Les sols des allées seront refaits en résine pour des 

raisons de confort et favoriser l’étanchéité. 

 

Suite aux études de sol et du bâtiment, des travaux de renforcement de la structure 

seront effectués. 

 

Afin d’agrémenter les halles, les bancs seront réaménagés avec des ossatures en bois 

permettant aux commerçants d’embellir leurs bancs. 

 

Les travaux débuteront le 9 octobre et devront s’achever à la mi-novembre. 

 

Coût des travaux : 230 360 € TTC 

 

Requalification de l’espace extérieur 

Autre souhait de la municipalité, créer un réel espace de vie à l’extérieur des halles. 

 



Le parvis des halles sera traité dans son intégralité en esplanade pavée pour permettre 

aux commerçants d’installer des terrasses et d’investir les lieux. 

Des espaces seront plantés pour cadrer la façade des halles et permettront de traiter 

les dénivelés importants entre le parvis et les rues Gaston-Niquet et Ganne. 

 

La rue Jean-Jaurès sera requalifiée avec un caniveau central à pavés larges et des 

accotements de même nature que le parvis des halles. Les bordures de trottoirs seront 

supprimées pour redonner de l’espace aux piétons. 

 

Afin de faire la jonction avec la rue du Sépulcre et le bas de la Place des Sires, l’enrobé 

et les bordures seront repris. Au niveau de la connexion avec la rue Jean-Jacques 

Rousseau, le délaissé sera traité avec un espace vert et des pavés. 

 

Les travaux se dérouleront de janvier à fin avril 2024 pour que les commerçants 

puissent réintégrer les halles le temps des fêtes de fin d’année. 

 

 

 

 

 



 

Coût des travaux : 324 300€ TTC 

 

Délocalisation du marché 

En raison des travaux des halles, les commerçants non sédentaires alimentaires des 

halles seront délocalisés Place du 8 mai 1945 le mercredi et parking des sires le samedi 

matin du 11 octobre au 18 novembre.  

 

L’association le Biau panier se déplacera le mardi soir parking boulevard des sires du 

mardi 10 octobre au mardi 14 novembre. 

 

Afin d’assurer une continuité avec l’ensemble des commerçants non sédentaires et pour 

renforcer le pôle commercial autour des halles, la dizaine des commerçants non 

sédentaires du boulevard de la Meilleraye sera délocalisée de façon définitive, sur la 

partie basse de la place du 8 mai 1945, tous les mercredis matin.  

 

Afin de favoriser cette délocalisation, la ville a déposé les terres plein boulevard des 

sires, posé des barrières pour fermer et sécuriser le marché des sires, et déposé les 

massifs en bas de la place du 8 mai pour faciliter l’aménagement des commerçants. 

 


